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Description 

L'invention  concerne  le  domaine  des  chaudières 
à  gaz  ou  à  brûleur  atmosphérique,  et  plus  particuliè- 
rement  la  sécurité  de  débordement  du  coupe-tirage 
de  telles  chaudières. 

La  terminologie  "débordement"  communément 
utilisée  par  les  spécialistes  de  ce  domaine,  recouvre 
la  notion  d'échappement  accidentel  des  gaz  chauds 
(fumées),  par  exemple  en  cas  d'obturation  totale  ou 
partielle  du  conduit  d'évacuation,  ou  de  refoulement 
provoqué  parun  vent  descendant  qui  inverse  momen- 
tanément  le  sens  d'écoulement  des  fumées  dans  la 
cheminée. 

Dans  les  chaudières  à  brûleur  atmosphérique,  un 
mélange  de  gaz  et  d'air  primaire  (induction  atmosphé- 
rique)  est  admis  dans  le  brûleur,  et  l'air  secondaire  est 
aspiré  dans  le  foyer  au  cours  de  la  combustion.  Lors- 
que  les  gaz  (fumées)  parviennent  en  haut  du  foyer,  on 
considère  que  la  combustion  complète  est  réalisée. 
Les  gaz  chauds  transmettent  ainsi  leur  chaleur  à  des 
éléments  échangeurs  dans  lesquels  circule  l'eau  du 
circuit  de  chauffage  central,  et  les  gaz  refroidis  sont 
ensuite  conduits  dans  ce  qu'on  appelle  un  "coupe-ti- 
rage". 

Le  coupe-tirage  d'une  chaudière  à  brûleuratmos- 
phérique  peut  être  agencé  différemment  selon  le  type 
de  chaudière  concerné,  mais  ses  fonctions  restent 
essentiellement  les  mêmes. 

La  présence  d'un  coupe-tirage  est  intimement 
liée  au  fonctionnement  en  circuit  ouvert  d'une  chau- 
dière  à  brûleur  atmosphérique  (le  régime  des  très 
basses  pressions  est  associé  à  de  grandes  variations 
de  volume),  et  le  coupe-tirage  d'une  chaudière  à  brû- 
leur  atmosphérique  constitue  un  organe  important  de 
la  chaudière,  et  ce  d'autant  plus  qu'il  doit  remplir  plu- 
sieurs  fonctions. 

Le  coupe-tirage  permet  tout  d'abord  de  régulari- 
ser  l'effet  des  variations  de  tirage  de  la  cheminée.  Le 
coupe-tirage  comporte  en  effet  une  ouverture  qui,  en 
cas  de  fonctionnement  normal,  permet  une  aspiration 
de  l'air  extérieur  diluant  les  fumées  par  un  apport  d'air 
froid.  Cette  dilution  entraîne  un  abaissement  de  la 
température  de  rosée  des  produits  de  la  combustion 
permettant  d'éviter  les  condensations  dans  la  chemi- 
née. 

Le  coupe-tirage  intervient  aussi  en  cas  d'anoma- 
lie  des  conditions  de  tirage  de  la  cheminée,  en  per- 
mettant  dans  ce  cas  un  débordement  total  ou  partiel 
des  fumées,  évitant  de  ce  fait  d'affecter  les  caracté- 
ristiques  de  bonne  combustion  du  brûleur  :  ce  débor- 
dement  se  manifeste  par  la  sortie  des  gaz  chauds  par 
l'ouverture  inférieure  qui  sert,  en  fonctionnement  nor- 
mal,  à  prendre  l'air  froid  de  dilution.  Ainsi,  lorsque  le 
tirage  est  insuffisant,  les  gaz  sont  refoulés  dans  le  lo- 
cal  par  l'ouverture  inférieure  du  coupe-tirage,  sans  al- 
tération  notable  de  la  combustion. 

Comme  cas  typiques  d'anomalie  des  conditions 

de  tirage,  on  peut  citer  l'obstruction  totale  ou  partielle 
de  la  cheminée  (le  cas  des  nids  d'oiseaux  est  typique 
pour  occasionner  une  telle  obstruction),  mais  aussi  le 
refoulement  provoqué  par  un  vent  violent  descen- 

5  dant,  par  exemple  de  3  mis,  qui  inverse  pendant  un 
temps  plus  ou  moins  long  le  sens  d'écoulement  des 
fumées  dans  la  cheminée. 

Le  problème  du  refoulement  des  fumées  dans  le 
local  concerné,  a  fortiori  si  la  chaudière  est  installée 

10  dans  des  locaux  recevant  des  personnes,  a  de  ce  fait 
amené  les  constructeurs  à  se  pencher  sur  la  néces- 
sité  de  prévoir  une  sécurité  de  débordement. 

Il  faut  bien  voir  que  les  gaz  de  combustion 
contiennent  d'une  part  du  gaz  carbonique  et  de  la  va- 

15  peur  d'eau  non  toxiques,  et  d'autre  part  des  traces 
d'oxyde  de  carbone  extrêmement  toxiques  :  le  coupe- 
tirage  permet  de  maintenir  ces  traces  dans  des  limites 
strictes  fixées  par  des  réglementations  ou  normes 
spécifiquement  prévues.  Cependant,  en  cas  de  dé- 

20  bordement  prolongé  dans  un  local  d'aération  insuffi- 
sante,  il  peut  se  produire  une  pollution  de  l'atmosphè- 
re  par  augmentation  du  taux  de  gaz  carbonique  et 
d'oxyde  de  carbone. 

De  ce  fait,  tout  dispositif  interrompant  la  chaudiè- 
25  re  en  cas  de  refoulement  intempestif  permet  d'aug- 

menter  encore  la  sécurité  des  usagers. 
Le  coupe-tirage  est  souvent  disposé  en  arrière 

de  l'unité  foyer-échangeurs,  et  se  présente  alors  sous 
forme  d'un  carter  ouvert  supérieurement  pour  le  rac- 

30  cordement  à  la  cheminée,  et  inférieurement  pour  l'ad- 
mission  d'air  de  dilution,  les  fumées  pénétrant  dans  le 
carter  par  une  ouverture  latérale  associée.  Une  telle 
disposition  convient  tout  à  fait  pour  des  installations 
de  chaufferie  disposées  dans  une  cave,  cas  où  les 

35  problèmes  d'encombrement  et/ou  d'esthétique  ne 
sont  pas  critiques. 

Cependant,  lorsque  la  chaudière  est  installée 
dans  une  pièce  d'habitation,  on  préfère  générale- 
ment,  pour  des  raisons  d'esthétique  et  d'encombre- 

40  ment,  un  agencement  différent  du  coupe-tirage,  selon 
lequel  l'ouverture  de  dilution  dudit  coupe-tirage  est 
disposée  en  façade  de  la  chaudière.  On  peut  aussi 
prévoir  un  coupe-tirage  disposé  en  partie  supérieure 
de  la  chaudière  :  dans  ce  cas,  le  carter  est  par  exem- 

45  pie  de  forme  conique,  et  disposé  directement  au-des- 
sus  de  la  buse  de  sortie,  en  laissant  un  jeu  inférieur 
annulaire  pour  définir  le  passage  d'air  de  dilution. 

Certains  pays,  comme  la  République  Fédérale 
d'Allemagne  par  exemple,  ont  déjà  prévu  une  régle- 

50  mentation  obligeant  les  constructeurs  à  équiper  tou- 
tes  les  chaudières  à  brûleur  atmosphérique  d'une 
puissance  utile  de  10  à  50  kW  d'un  dispositif  de  sé- 
curité  de  débordement,  capable  d'arrêter  le  brûleur 
dans  des  temps  fixés  en  fonction  de  certaines  condi- 

55  tions  précises,  en  cas  d'obstruction  totale  ou  partielle 
de  la  cheminée,  et  ce  dans  un  délai  de  deux  ou  six  mi- 
nutes. 

En  cas  d'arrêt  par  la  sécurité,  on  peut  alors  ren- 
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contrer  deux  cas  possibles,  selon  que  le  redémarrage 
de  la  chaudière  se  fait  manuellement  avec  l'interven- 
tion  de  l'usager,  ou  automatiquement.  Dans  le  cas 
d'une  remise  en  route  automatique,  une  temporisa- 
tion  correspondant  à  un  temps  d'attente  minimum  est 
prévue  pour  permettre  l'assainissement  de  la  pièce 
par  aération  naturelle  :  on  considère  habituellement 
comme  suffisant  un  temps  d'attente  de  quinze  minu- 
tes. 

La  remise  en  route  automatique  est  la  solution 
que  recherchent  le  plus  souvent  les  constructeurs, 
pour  des  raisons  évidentes  de  commodité  d'usage. 

Cependant,  après  une  première  intervention  du 
dispositif  de  sécurité  de  débordement,  et  une  fois  le 
temps  d'attente  donné  écoulé,  il  est  possible  que  les 
causes  ayant  provoqué  le  débordement  soient  tou- 
jours  présentes  :  dans  ce  cas,  la  sécurité  doit  se  re- 
mettre  une  nouvelle  fois  en  action  au  démarrage  sui- 
vant. 

Le  problème  de  la  conception  d'un  dispositif  de 
sécurité  de  débordement  permettant  une  remise  en 
route  automatique  de  la  chaudière  fait  ainsi  actuelle- 
ment  l'objet  d'études  actives  et  poussées. 

Il  existe  déjà  des  dispositifs  de  sécurité  de  débor- 
dement  avec  réarmement  automatique,  équipant  de 
nombreuses  chaudières  à  brûleur  atmosphérique. 

Ces  dispositifs  sont  du  type  comportant  un  ther- 
mostat  de  contrôle  servant  à  détecter  une  élévation 
anormale  de  température  correspondant  à  une  ano- 
malie  des  conditions  de  tirage,  et  permettant  dans  ce 
cas  de  couper  rapidement  l'alimentation  électrique  du 
brûleur,  ainsi  qu'un  moyen  de  temporisation  autori- 
sant  la  remise  en  route  de  la  chaudière  après  un 
temps  d'attente  donné  suivant  la  coupure  du  brûleur. 

D'une  manière  générale,  les  constructeurs  ont 
jusqu'à  présent  proposé  d'une  part  de  disposer  le 
thermostat  de  contrôle  à  l'intérieur  du  coupe-tirage, 
dans  une  zone  qui  reste  à  la  température  ambiante  en 
fonctionnement  normal,  et  qui,  en  cas  de  déborde- 
ment,  subit  une  élévation  de  température  significative 
provoquée  par  un  écoulement  anormal  de  gaz 
chauds,  et  d'autre  part  de  réaliser  le  moyen  de  tem- 
porisation  sous  forme  d'un  relais  temporisé,  intercalé 
dans  le  circuit  électrique  entre  le  thermostat  et  la 
commande  de  la  vanne  de  gaz  du  brûleur. 

Le  thermostat  de  contrôle  (ou  sonde  thermosta- 
tique)  est  habituellement  bimétallique  et  du  type  nor- 
malement  ouvert,  et  le  relais  temporisé  du  type  à  bo- 
bine. 

Ainsi,  dès  que  l'élévation  de  température  dépas- 
se  le  point  de  consigne  du  thermostat  (par  exemple 
60°C),  ledit  thermostat  se  ferme,  et  le  relais  tempori- 
sé  est  alimenté  :  ce  déclenchement  provoque  auto- 
matiquement  une  coupure  de  l'alimentation  électrique 
du  brûleur,  et  cette  coupure  est  maintenue  pendant  un 
temps  d'attente  donné  (par  exemple  quinze  minutes) 
grâce  à  l'action  du  relais  temporisé. 

Une  telle  conception  présente  cependant  de 

nombreux  inconvénients,  tant  sur  le  plan  technique 
que  sur  le  plan  commercial,  essentiellement  inhé- 
rents  à  la  présence  du  relais  temporisé  et  au  mode  de 

5  fonctionnement  du  thermostat. 
Sur  le  plan  technique,  il  faut  mentionner  les  ris- 

ques  de  panne  qui  sont  multiples  : 
.  en  cas  de  défaillance  du  circuit  électrique  et/ou 

du  thermostat,  (par  exemple  une  oxydation  de 
10  la  zone  de  contact  dans  la  position  de  repos 

normalement  ouverte  du  thermostat),  l'absen- 
ce  de  commande  d'arrêt  du  brûleur  provoque 
un  débordement  continu,  avec  le  danger  que 
cela  comporte  au  niveau  du  confinement  de 

15  l'ambiance  ; 
.  en  cas  de  défaillance  du  relais  temporisé  (par 

exemple  si  la  bobine  du  relais  est  grillée),  la 
commande  d'arrêt  et/ou  de  réenclenchement 
du  brûleur  ne  fonctionne  pas  (il  convient  d'ail- 

20  leurs  de  noter  qu'avec  ce  type  de  sécurité,  on 
ne  peut  pas  savoir  en  cours  de  fonctionnement 
si  la  sécurité  est  active  ou  non). 

Sur  le  plan  commercial,  la  présence  du  relais 
temporisé  grève  très  lourdement  le  coût  du  dispositif 

25  de  sécurité  (à  titre  indicatif,  le  relais  temporisé  inter- 
vient  pour  près  de  90  %  dans  le  coût  total  des  systè- 
mes  actuellement  commercialisés). 

Dans  le  document  DE-A-31  37  740,  typique  de  la 
technique  antérieure,  est  décrit  un  dispositif  de  sécu- 

30  rité  de  débordement  associé  au  coupe-tirage  8  d'une 
chaudière  1  à  brûleuratmosphérique  7  comportant  un 
thermostat  de  contrôle  27  servant  à  détecter  une  élé- 
vation  anormale  de  température  correspondant  à  une 
anomalie  des  conditions  de  tirage,  et  permettant  dans 

35  ce  cas  de  couper  rapidement  l'alimentation  électrique 
du  brûleur,  ainsi  qu'un  moyen  de  temporisation  auto- 
risant  la  remise  en  route  de  la  chaudière  après  un 
temps  d'attente  donné  suivant  la  coupure  du  brûleur, 
avec  le  thermostat  27  disposé  contre  une  paroi  du 

40  coupe-tirage  afin  de  détecter  réchauffement  d'une 
zone  prédéterminée  de  celle-ci  fortement  sollicitée 
en  cas  de  débordement,  ledit  thermostat  agissant  di- 
rectement  sur  l'alimentation  électrique  du  brûleur  7 
lorsque  cet  échauffement  atteint  un  seuil  donné. 

45  L'invention  a  pour  objet  de  réaliser  un  dispositif 
de  sécurité  de  débordement  ne  présentant  pas  les  in- 
convénients  précités. 

L'invention  a  également  pour  objet  de  réaliser  un 
dispositif  de  sécurité  qui  soit  de  structure  simple  et  de 

50  fiabilité  élevée,  tout  en  étant  compatible  avec  les 
éventuelles  réglementations  déjà  en  vigueur. 

L'invention  a  aussi  pour  objet  de  concevoir  un  dis- 
positif  de  sécurité  dont  le  coût  est  accessible,  qui  soit 
compatible  avec  une  commercialisation  en  kit,  et 

55  montable  par  un  utilisateur  non  spécialisé. 
Il  s'agit  plus  particulièrement  d'un  dispositif  de 

sécurité  de  débordement  associé  au  coupe-tirage 
d'une  chaudière  à  brûleuratmosphérique  comportant 
un  thermostat  de  contrôle  servant  à  détecter  une  élé- 
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vation  anormale  de  température  correspondant  à  une 
anomalie  des  conditions  de  tirage,  et  permettant  dans 
ce  cas  de  couper  rapidement  l'alimentation  électrique 
du  brûleur,  ainsi  qu'un  moyen  de  temporisation  auto- 
risant  la  remise  en  route  de  la  chaudière  après  un 
temps  d'attente  donné  suivant  la  coupure  du  brûleur, 
le  thermostat  étant  disposé  contre  une  paroi  du  cou- 
pe-tirage  afin  de  détecter  réchauffement  d'une  zone 
prédéterminée  de  celle-ci  fortement  sollicitée  en  cas 
de  débordement,  ledit  thermostat  agissant  directe- 
ment  sur  l'alimentation  électrique  du  brûleur  lorsque 
cet  échauffement  atteint  un  seuil  donné,  caractérisé 
en  ce  que  la  temporisation  est  assurée  par  un  moyen 
d'isolation  thermique  entourant  le  thermostat,  ledit 
moyen  d'isolation  étant  disposé  contre  ladite  zone 
prédéterminée  de  la  paroi  pour  en  ralentir  le  refroidis- 
sement,  et  présentant  une  inertie  thermique  telle  que 
la  temporisation  ainsi  obtenue  corresponde  au  moins 
au  temps  d'attente  donné. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  préféré, 
le  thermostat  est  un  thermostat  de  contact  à  large 
fourchette  de  fonctionnement,  ladite  fourchette  étant 
adaptée  à  l'inertie  thermique  du  moyen  d'isolation 
thermique. 

Plus  particulièrement,  le  thermostat  est  de  préfé- 
rence  choisi  ouvrant  à  environ  60°C  et  refermant  à  en- 
viron  35°C. 

Dans  le  cas  particulier  d'un  coupe-tirage  prévu 
en  arrière  de  la  chaudière,  il  est  avantageux  que  le 
thermostat  soit  disposé  contre  la  paroi  arrière  dudit 
coupe-tirage. 

De  préférence  alors,  le  thermostat  est  maintenu 
en  appui  contre  la  paroi  arrière  du  coupe-tirage,  du 
côté  extérieur  de  celle-ci  ;  avantageusement  dans  ce 
cas,  le  moyen  d'isolation  thermique  est  disposé  à 
l'extérieur  de  la  paroi  arrière  du  coupe-tirage,  afin  de 
ne  pas  perturber  l'écoulement  dans  ledit  coupe-tira- 
ge. 

Il  est  par  ailleurs  intéressant  de  prévoir  que  le 
moyen  d'isolation  thermique  assure  en  outre  le  main- 
tien  en  place  du  thermostat,  ce  qui  simplifie  notable- 
ment  la  mise  en  place  du  dispositif  de  sécurité. 

De  préférence,  le  moyen  d'isolation  thermique 
est  constitué  par  un  matériau  isolant  entouré  par  un 
capot  fixé  contre  la  paroi  arrière  du  coupe-tirage. 

Avantageusement  dans  ce  cas,  le  matériau  iso- 
lant  se  compose  d'un  bloc  de  calorifuge  présentant 
une  ouverture  centrale  pour  loger  le  thermostat,  avec 
éventuellement  un  deuxième  bloc  de  calorifuge  obtu- 
rant  ladite  ouverture  centrale  en  arrière  dudit  ther- 
mostat. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  deuxiè- 
me  bloc  de  calorifuge  est  comprimé  en  épaisseur,  de 
façon  à  présenter  un  effet  ressort  permettant  d'assu- 
rer  le  maintien  du  thermostat  ;  en  variante,  un  ressort 
peut  être  disposé  entre  le  thermostat  et  le  deuxième 
bloc  de  calorifuge,  afin  d'assurer  le  maintien  dudit 
thermostat. 

Avantageusement,  le  premier  bloc  de  calorifuge 
est  en  laine  de  roche,  tandis  que  le  deuxième  bloc  de 
calorifuge  est  en  laine  de  verre. 

5  De  préférence  également,  le  capot  porte  un  pres- 
se-étoupe,  duquel  sort  un  câble  de  raccordement  par 
lequel  passent  les  fils  de  connexion  du  thermostat  et 
une  prise  de  terre. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  maté- 
10  riau  isolant  est  de  forme  rectangulaire,  et  présente 

une  épaisseur  au  moins  égale  à  20  mm. 
Par  ailleurs,  il  est  avantageux  que  le  thermostat 

soit  disposé  dans  le  plan  vertical  de  symétrie  du  cou- 
pe-tirage  passant  par  l'axe  de  la  buse  de  raccorde- 

15  ment  à  la  cheminée,  à  un  niveau  correspondant  à  une 
zone  de  forte  sollicitation  en  cas  de  débordement  ;  de 
préférence  aussi,  le  thermostat  est  disposé  à  un  ni- 
veau  correspondant  a  une  distance  essentiellement 
constante  du  bord  inférieur  du  coupe-tirage,  pour  des 

20  chaudières  différentes  mais  dont  le  coupe-tirage  est 
de  construction  similaire. 

Avantageusement  enfin,  le  thermostat  est  du 
type  normalement  fermé. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
25  tion  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumière  de  la 

description  qui  va  suivre  et  des  dessins  annexés, 
concernant  un  mode  de  réalisation  particulier,  en  ré- 
férence  aux  figures  où  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  illustrant  une  chaudiè- 
30  reà  brûleuratmosphérique,  munie  d'un  coupe- 

tirage  disposé  ici  en  arrière  de  ladite  chaudiè- 
re,  conformément  à  une  construction  classi- 
que,  et  normalement  équipée  d'un  dispositif  de 
sécurité  de  débordement  connu  à  thermostat 

35  et  relais  temporisé  (non  visible  sur  la  figure)  ; 
-  la  figure  2  représente  le  montage  électrique 

d'un  dispositif  de  sécurité  de  débordement 
connu  à  thermostat  et  relais  temporisé,  et  la  fi- 
gure  3  illustre  schématiquement  le  fonctionne- 

40  ment  de  ce  dispositif,  avec  une  séquence  de 
coupure  du  brûleur  en  cas  de  débordement  ; 

-  la  figure  4  est  une  coupe  illustrant  une  chaudiè- 
re  du  type  de  celle  de  la  figure  1  ,  mais  équipée 
d'un  dispositif  de  sécurité  de  débordement 

45  conforme  à  l'invention,  monté  ici  à  l'extérieur 
de  la  paroi  arrière  du  coupe-tirage  ; 

-  la  figure  5  représente  le  montage  électrique  du 
dispositif  de  sécurité  de  débordement  confor- 
me  à  l'invention,  à  rapprocher  du  montage  an- 

50  térieur  de  la  figure  2  (le  thermostat  constitue  en 
fait  le  seul  organe  électrique),  et  la  figure  6  il- 
lustre  schématiquement  le  fonctionnement  de 
ce  dispositif,  à  rapprocher  du  fonctionnement 
antérieur  illustré  en  figure  3  ; 

55  -  la  figure  7  est  une  vue  en  plan  illustrant  le 
moyen  d'isolation  thermique  entourant  le  ther- 
mostat,  ce  qui  permet  d'assurer  la  temporisa- 
tion,  ces  deux  organes  constituant  en  réalité 
les  composants  essentiels  du  dispositif  de  sé- 

4 



7 EP  0  409  738  B1 8 

curité  de  débordement  objet  de  l'invention  ; 
-  les  figures  8a,  8b,  8c  sont  des  coupes  selon 

VIII-VIII  de  la  figure  7,  illustrant  trois  variantes 
de  montage  du  thermostat,  avec  un  maintien 
dudit  thermostat  assuré  respectivement  par  un 
bloc  central  comprimé  de  calorifuge  présentant 
un  effet  ressort,  ou  par  un  ressort  disposé  en- 
tre  le  thermostat  et  un  bloc  central  de  calorifu- 
ge,  ou  par  vissage  direct  sur  la  paroi  du  coupe- 
tirage  ; 

-  la  figure  9  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
illustrant  le  montage  du  dispositif  de  l'invention 
sur  le  coupe-tirage  d'une  chaudière,  et  la  figure 
10  illustre  le  dispositif  monté  ; 

-  la  figure  11  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
illustrant  une  variante  du  montage  de  la  figure 
9,  selon  laquelle  le  thermostat  est  vissé  direc- 
tement  sur  la  paroi  du  coupe-tirage,  et  la  figure 
12  illustre  le  dispositif  monté  ; 

-  la  figure  1  3  est  une  coupe  illustrant  la  structure 
du  thermostat  avantageusement  utilisé,  du 
type  normalement  fermé. 

La  figure  1  est  une  coupe  illustrant  une  chaudière 
à  brûleuratmosphérique,  munie  d'un  coupe-tirage  qui 
est  ici  disposé  en  partie  arrière  de  ladite  chaudière, 
conformément  à  une  construction  classique. 

La  chaudière  1  comporte  ainsi  un  corps  2,  dans 
la  partie  inférieure  duquel  est  prévu  un  brûleur  3,  relié 
à  un  collecteur  4  d'entrée  de  gaz.  On  distingue  éga- 
lement  un  foyer  5,  au-dessus  duquel  est  prévue  une 
batterie  d'éléments  échangeurs  6.  En  partie  supé- 
rieure  du  corps  de  chauffe  2,  on  prévoit  un  capot  su- 
périeur  7  délimitant  un  espace  de  sortie  confiné  15, 
ledit  capot  supérieur  présentant  une  trappe  de  visite 
8,  et  se  prolongeant,  ici  vers  l'arrière,  par  un  coupe- 
tirage  9  avec  lequel  il  communique  par  une  ouverture 
latérale  12.  Le  coupe-tirage  9  se  présente  sous  la  for- 
me  d'un  carter  parallélépipédique,  ouvert  supérieure- 
ment  au  niveau  d'une  buse  10  de  raccordement  à  la 
cheminée,  et  inférieurement  en  11  pour  l'entrée  d'air 
de  dilution. 

En  cours  de  fonctionnement  normal,  le  trajet  em- 
prunté  par  les  gaz  chauds  (fumées)  est  illustré  par 
des  flèches  continues  partant  du  foyer  et  passant  par 
l'échangeur,  pour  sortir  en  partie  supérieure  du  cou- 
pe-tirage  9.  A  cet  écoulement  principal,  se  combine  un 
écoulement  d'air  de  dilution  pénétrant  par  l'ouverture 
inférieure  11  du  coupe-tirage  9.  On  a  également  illus- 
tré  par  des  flèches  hâchurées  13  les  entrées  d'air  de 
combustion  en  partie  inférieure  du  corps  de  chauffe 
2,  et  par  des  flèches  hâchurées  14  l'entrée  d'air  de  di- 
lution  en  partie  inférieure  du  coupe-tirage  9. 

Ainsi  que  cela  a  été  expliqué  plus  haut,  le  coupe- 
tirage  9  permet  tout  d'abord  de  régulariser  l'effet  des 
variations  de  tirage  de  la  cheminée,  et  permet  une  di- 
lution  des  fumées  par  un  apport  d'air  froid.  Le  coupe- 
tirage  9  intervient  aussi  en  cas  d'anomalies  des 
conditions  de  tirage  de  la  cheminée,  en  permettant 

dans  ce  cas  un  débordement  total  ou  partiel  des  fu- 
mées  évitant  de  ce  fait  d'affecter  les  caractéristiques 
de  bonne  combustion  du  brûleur  3.  En  cas  de  débor- 

5  dément,  les  gaz  chauds  sortent  alors  par  l'ouverture 
inférieure  11  du  coupe-tirage  9,  ouverture  qui  est  nor- 
malement  concernée  par  l'air  froid  de  dilution. 

Les  figures  2  et  3  illustrent  le  mode  de  montage 
et  de  fonctionnement  d'un  dispositif  de  sécurité  de  dé- 

10  bordement  équipant  habituellement  une  chaudière  à 
brûleuratmosphérique  du  type  précédemment  décrit. 

La  figure  2  permet  ainsi  de  distinguer  le  thermos- 
tat  de  contrôle  50,  normalement  ouvert,  et  un  relais 
temporisé  51  dont  l'organe  mobile  52  permet  d'in- 

15  terrompre  la  ligne  54  servant  à  l'alimentation  d'une 
vanne  de  gaz  du  brûleur  53  (la  ligne  55  correspond 
au  neutre).  Il  est  important  de  constater  que  le  dispo- 
sitif  de  sécurité  de  débordement  connu  utilise  ainsi 
deux  organes  électriques  reliés  entre  eux,  à  savoir  un 

20  thermostat  de  contrôle  50,  et  un  relais  temporisé  51  . 
Le  fonctionnement  de  ce  dispositif  de  sécurité  de 

débordement  est  illustré  à  la  figure  3,  sur  laquelle  est 
représenté  le  mode  d'intervention  dudit  dispositif  en 
cas  de  débordement. 

25  En  partie  gauche  du  schéma,  le  système  est  dans 
un  état  de  fonctionnement  correspondant  à  des 
conditions  normales  :  le  thermostat  de  contrôle  50 
est  ouvert,  ce  qui  correspond  à  sa  position  de  repos, 
de  sorte  que  le  relais  temporisé  51  n'est  pas  alimenté. 

30  Le  diagramme  de  séquence  56  correspond  ainsi  à 
une  marche  normale  ;  sur  le  diagramme  donnant  les 
variations  de  la  température  du  thermostat  de  contrô- 
le  en  fonction  du  temps,  ceci  se  traduit  par  une  courbe 
de  température  56'  entièrement  disposée  en  dessous 

35  d'un  seuil  débordement  prédéterminé,  par  exemple 
60°C.  En  cas  d'échauffement  anormal,  le  thermostat 
de  contrôle  50,  disposé  dans  l'espace  intérieur  16  du 
coupe-tirage  9,  se  ferme  brusquement  lorsque  le 
seuil  de  60°C  est  atteint,  ce  qui  a  pour  effet  d'agir  sur 

40  le  relais  temporisé  51  de  façon  que  l'organe  mobile  52 
de  celui-ci  ouvre  le  circuit,  ce  qui  provoque  la  coupure 
du  brûleur  :  sur  le  diagramme  des  séquences,  ceci 
correspond  à  une  phase  57  d'arrêt  du  brûleur.  Le  re- 
lais  temporisé  51  assure  une  temporisation  donnée, 

45  par  exemple  de  15  mn,  pendant  laquelle  le  système 
se  refroidit  librement,  ce  qui  correspond  à  un  segment 
57'  sur  la  courbe  de  température.  Au  bout  des  15  mn, 
la  temporisation  est  relâchée,  et,  si  les  conditions 
anormales  ont  cessé,  le  brûleur  est  automatiquement 

50  remis  en  route  si  les  conditions  anormales  subsistent 
encore,  le  thermostat  de  contrôle  50  se  referme  à 
nouveau,  pour  une  nouvelle  temporisation  par  l'inter- 
vention  du  relais  temporisé  51. 

Les  inconvénients  d'un  tel  système,  tant  sur  le 
55  plan  technique  que  sur  le  plan  commercial,  ont  déjà 

été  mentionnés  précédemment. 
Ainsi,  selon  la  technique  antérieure  connue,  on 

savait  seulement  réaliser  un  dispositif  de  sécurité  du 
débordement  associé  au  coupe-tirage  9  d'une  chau- 
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dière  1  à  brûleur  atmosphérique  3,  comportant  un 
thermostat  de  contrôle  50  servant  à  détecter  une  élé- 
vation  anormale  de  température  correspondant  à  une 
anomalie  des  conditions  de  tirage,  et  permettant  dans 
ce  cas  de  couper  rapidement  l'alimentation  électrique 
du  brûleur  3,  ainsi  qu'un  moyen  de  temporisation,  réa- 
lisé  en  général  sous  forme  d'un  relais  temporisé  51, 
autorisant  la  remise  en  route  de  la  chaudière  après  un 
temps  d'attente  donné  suivant  la  coupure  du  brûleur 
3. 

Conformément  à  l'invention,  et  comme  illustré  à 
la  figure  4,  le  coupe-tirage  9  de  la  chaudière  à  brûleur 
atmosphérique  est  équipé  d'un  dispositif  de  sécurité 
de  débordement  100,  dans  lequel  le  thermostat  de 
contrôle  150  est  disposé  contre  une  paroi  du  coupe- 
tirage  9  afin  de  détecter  réchauffement  d'une  zone 
prédéterminée  de  celle-ci  fortement  sollicitée  en  cas 
de  débordement,  ledit  thermostat  agissant  directe- 
ment  sur  l'alimentation  électrique  du  brûleur  3  lorsque 
cet  échauffement  atteint  un  seuil  donné  ;  de  plus,  la 
temporisation  est  assurée  par  un  moyen  d'isolation 
thermique  160,  entourant  le  thermostat  150,  ledit 
moyen  d'isolation  étant  disposé  contre  ladite  zone 
prédéterminée  de  la  paroi  pour  en  ralentir  le  refroidis- 
sement,  et  présentant  une  inertie  thermique  telle  que 
la  temporisation  ainsi  obtenue  corresponde  au  moins 
au  temps  d'attente  donné. 

Il  va  de  soi  que  la  disposition  particulière  du  cou- 
pe-tirage  qui  est  illustrée  sur  les  figures  (disposition 
arrière)  ne  constitue  qu'un  exemple  :  il  serait  naturel- 
lement  possible  d'associer  le  dispositif  de  sécurité  de 
l'invention  à  un  coupe-tirage  disposé  en  façade  ou  en 
partie  supérieure  de  la  chaudière. 

Quel  que  soit  l'agencement  du  coupe-tirage,  la 
zone  prédéterminée  de  la  paroi  dont  on  veut  détecter 
réchauffement  doit  être  choisie  comme  étant  une 
zone  fortement  sollicitée  en  cas  de  débordement  :  on 
cherche  en  effet  à  avoir  une  réaction  à  la  fois  rapide 
à  une  augmentation  de  température,  et  reproductible. 

De  ce  fait,  dans  le  cas  particulier  d'un  coupe-tira- 
ge  disposé  en  arrière  de  la  chaudière,  il  apparaît 
avantageux  de  disposer  le  thermostat  de  contrôle 
contre  la  paroi  arrière  du  coupe-tirage,  comme  illustré 
sur  la  figure  4. 

Une  différence  fondamentale  apparaît  d'ores  et 
déjà  entre  le  dispositif  de  sécurité  de  débordement 
100  conforme  à  l'invention,  et  les  dispositifs  anté- 
rieurs  :  un  seul  organe  électrique  est  utilisé,  à  savoir 
le  thermostat  150,  la  fonction  de  temporisation  étant 
essentiellement  assurée  non  pas  par  un  moyen  élec- 
tro-mécanique,  mais  par  un  moyen  purement  statique 
d'isolation  thermique,  la  fourchette  de  fonctionne- 
ment  du  thermostat  et  l'inertie  thermique  du  moyen 
d'isolation  thermique  étant  en  outre  choisies  de  telle 
façon  que  la  temporisation  obtenue  corresponde  au 
moins  au  temps  d'attente  donné  que  l'on  pouvait  ob- 
tenir  en  utilisant  un  relais  temporisé.  Il  sera  notam- 
ment  avantageux  que  le  thermostat  150  soit  un  ther- 

mostat  de  contact  à  large  fourchette  de  fonctionne- 
ment,  par  exemple  un  thermostat  ouvrant  à  environ 
60°C  et  refermant  à  environ  35°C. 

5  La  simplification  obtenue,  avec  les  progrès  qui  en 
découlent,  ressort  clairement  des  figures  5  et  6  ho- 
mologues  des  figures  2  et  3  précédemment  décrites. 

La  figure  5  illustre  le  montage  électrique  du  dis- 
positif  de  sécurité  de  débordement  conforme  à  l'in- 

10  vention,  lequel  est  maintenant  extrêmement  simplifié, 
puisque  le  thermostat  de  contrôle  150  est  le  seul  or- 
gane  électrique  intercalé  sur  la  ligne  154  menant  à  la 
vanne  de  gaz  du  brûleur  1  53  (les  pointillés  schémati- 
sent  la  ligne  initiale,  et  la  ligne  de  neutre  est  référen- 

15  cée  155). 
Ainsi  que  cela  est  visible  sur  la  figure  6,  lorsque 

les  conditions  de  marche  sont  considérées  comme 
normales,  c'est-à-dire  lorsque  la  température  détec- 
tée  par  le  thermostat  de  contrôle  150  reste  en  deçà 

20  d'un  seuil  prédéterminé,  par  exemple  60°C,  le  ther- 
mostat  de  contrôle  150  est  normalement  fermé,  ce 
qui  correspond  à  un  diagramme  156  pour  la  séquen- 
ce  de  marche,  et  un  diagramme  156'  pour  la  séquen- 
ce  de  température.  En  cas  d'échauffement  estimé 

25  anormal,  le  thermostat  de  contrôle  150  s'ouvre  et 
commande  immédiatement  la  coupure  du  brûleur, 
grâce  à  une  action  rapide  et  directe  (ne  se  faisant  plus 
par  l'intermédiaire  d'un  relais  temporisé)  dudit  ther- 
mostat  sur  l'alimentation  électrique  dudit  brûleur.  La 

30  zone  prédéterminée  de  la  paroi  peut  alors  se  refroidir, 
le  refroidissement  étant  cependant  ralenti  par  le 
moyen  d'isolation  thermique  160,  ce  qui  correspond 
à  un  effet  de  temporisation  réalisé  de  façon  particu- 
lièrement  originale.  Pendant  la  séquence  d'arrêt,  le 

35  diagramme  de  température  157'  peut  ainsi  corres- 
pondre  au  diagramme  57'  que  l'on  obtenait  avec  un 
relais  temporisé,  entre  deux  points  extrêmes  notés  A 
et  B.  Lorsque  la  température  de  la  zone  prédétermi- 
née  de  la  paroi  atteint  à  nouveau  un  seuil  bas  prédé- 

40  terminé  (par  exemple  35°C),  la  temporisation  est  au- 
tomatiquement  suspendue  par  la  fermeture  du  ther- 
mostat  de  contrôle  150,  ledit  thermostat  commandant 
alors  automatiquement  la  remise  en  route  du  brûleur. 
Les  diagrammes  suivants  158  pour  la  séquence,  et 

45  1  58'  pour  la  température,  correspondent  ensuite  aux 
diagrammes  respectifs  que  l'on  obtenait  avec  la  tech- 
nique  antérieure. 

Il  est  clair  qu'une  telle  conception  présente  de 
nombreux  avantages  techniques  sur  les  conceptions 

50  antérieures  :  les  principaux  avantages  résultent  avant 
tout  de  la  suppression  du  relais  temporisé,  en  écar- 
tant  ipso  facto  les  risques  de  panne  inhérents  à  cet  or- 
gane  électro-mécanique. 

De  plus,  contrairement  à  la  technique  antérieure, 
55  on  peut  toujours  savoir  en  cours  de  fonctionnement  si 

la  sécurité  est  active  ou  non. 
Ainsi  que  cela  a  été  indiqué  plus  haut,  le  thermos- 

tat  de  contrôle  150  est  de  préférence  un  thermostat 
de  contact,  choisi  à  large  fourchette  :  par  exemple,  on 
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pourra  utiliser  un  thermostat  ouvrant  à  60°C  +  3°C,  et 
refermant  à  35°C  +  6°C.  Il  va  de  soi  que  la  fourchette 
de  fonctionnement  est  de  toute  façon  adaptée  à  l'iner- 
tie  thermique  du  moyen  d'isolation  thermique  160. 

La  figure  13  est  une  coupe  illustrant  la  structure 
d'un  thermostat  de  contact  avantageusement  utilisé, 
du  type  normalement  fermé,  thermostat  que  l'on 
trouve  normalement  dans  le  commerce.  Le  thermos- 
tat  150  illustré  ici  comporte  ainsi  un  boîtier  180,  fermé 
inférieurement  par  un  flasque  181  maintenu  par  une 
capsule  182.  L'organe  mobile  de  détection  par 
contact  est  constitué  par  un  disque  bimétallique  183 
relié  à  un  axe  de  transmission  184.  Le  bras  de 
commutation  185,  fixé  par  un  organe  188  au  boîtier 
180,  se  termine  par  un  contact  mobile  186  normale- 
ment  au  repos  en  appui  contre  le  contact  fixe  associé 
187. 

On  va  maintenant  décrire  plus  en  détail  la  struc- 
ture  et  l'agencement  du  thermostat  150  et  du  moyen 
d'isolation  thermique  160  assurant  la  temporisation 
recherchée. 

Ainsi  qu'illustré  sur  la  figure  4,  le  moyen  d'isola- 
tion  thermique  160  est  de  préférence  disposé  à  l'ex- 
térieur  de  la  paroi  arrière  17  du  coupe-tirage  9,  ce  qui 
présente  l'avantage  de  ne  pas  perturber  l'écoulement 
dans  ledit  coupe-tirage.  Il  va  de  soi  cependant  qu'un 
tel  montage  ne  constitue  qu'un  exemple. 

Le  thermostat  1  50  est  de  préférence  maintenu  en 
appui  contre  la  paroi  arrière  17  du  coupe-tirage  9,  du 
côté  extérieur  de  celle-ci.  On  pourrait  certes  imaginer 
réaliser  un  orifice  dans  la  paroi  arrière  17  du  coupe- 
tirage  9,  permettant  une  pénétration  partielle  du  ther- 
mostat  de  contrôle  150  à  l'intérieur  de  l'espace  16  du- 
dit  coupe-tirage,  ce  qui  permettrait  d'influencer  le 
thermostat  à  la  fois  par  le  passage  des  gaz  chauds  à 
l'intérieur  du  coupe-tirage  dans  la  zone  contrôlée,  et 
par  la  température  de  la  zone  prédéterminée  de  la  pa- 
roi  arrière  du  coupe-tirage  9.  Il  apparaît  cependant 
préférable  d'éviter  un  tel  montage,  et  de  prévoir  plus 
simplement  un  appui  direct  du  thermostat  de  contrôle 
150  contre  la  paroi  du  coupe-tirage  9,  c'est-à-dire  en 
l'espèce  contre  la  paroi  arrière  17  dudit  coupe-tirage. 

Le  thermostat  de  contrôle  150  peut  être  vissé  di- 
rectement  sur  la  paroi  arrière  1  7  du  coupe-tirage  9,  ou 
encore,  plus  simplement,  et  conformément  à  un  autre 
aspect  avantageux  de  l'invention,  être  maintenu  en 
place  par  le  moyen  d'isolation  thermique  160  lui-mê- 
me. 

La  figure  7  permet  de  distinguer  le  moyen  d'iso- 
lation  thermique  160,  ici  essentiellement  constitué 
par  un  matériau  isolant  161,  162  entouré  par  un  capot 
163  fixé  contre  la  paroi  arrière  17  du  coupe-tirage  9. 
La  figure  7  est  une  vue  de  côté  intérieur,  permettant 
de  distinguer  le  thermostat  de  contrôle  150. 

Conformément  à  ce  qui  est  illustré  sur  la  coupe 
de  la  figure  8a,  le  matériau  isolant  se  compose  d'un 
bloc  de  calorifuge  161  présentant  une  ouverture  cen- 
trale  164  pour  loger  le  thermostat  150,  et  ici  d'un 

deuxième  bloc  de  calorifuge  162  obturant  ladite  ou- 
verture  centrale  en  arrière  dudit  thermostat. 

La  figure  7  permet  de  distinguer  l'ouverture  cen- 
5  traie  ici  circulaire  164  du  premier  bloc  de  calorifuge 

1  61  ,  permettant  de  disposer  le  thermostat  de  contrô- 
le  1  50  et  les  organes  de  connexion  associés  :  le  ther- 
mostat  de  contrôle  150  comporte  une  extrémité  de 
contact  165,  une  plaquette  166  présentant  deux  per- 

10  çages  167  (habituellement  pour  la  fixation  du  ther- 
mostat),  des  organes  de  connexion  168  s'étendant  la- 
téralement  au-delà  des  isolants  de  protection  asso- 
ciés  169.  On  distingue  également  un  fil  de  masse  170 
fixé  par  un  boulon  associé  171.  La  figure  7  permet  de 

15  distinguer  également  les  deux  boulons  de  fixation 
1  72  permettant  le  montage  cet  ensemble  en  partie 
arrière  du  coupe-tirage. 

De  préférence,  le  deuxième  bloc  de  calorifuge 
1  62  est  comprimé  en  épaisseur,  de  façon  à  présenter 

20  un  effet  ressort  permettant  d'assurer  le  maintien  du 
thermostat  150  contre  la  paroi  arrière  17  du  coupe- 
tirage  9.  Atitre  indicatif,  il  sera  intéressant  d'utiliser  un 
bloc  de  calorifuge  162  en  laine  de  verre,  dont  les  fi- 
bres  aérées  permettent  d'obtenir  une  compression 

25  importante  en  épaisseur  (par  exemple  avec  une 
épaisseur  initiale  de  50  mm  pour  une  épaisseurf  inale 
correspondant  à  celle  du  capot,  c'est-à-dire  environ 
23  mm).  Le  premier  bloc  de  calorifuge  161  n'a  quant 
à  lui  aucune  fonction  de  maintien  du  thermostat  à 

30  remplir,  ce  qui  permet  de  choisir  un  matériau  écono- 
mique,  présentant  cependant  une  inertie  thermique 
suffisante  :  dans  la  pratique,  on  pourra  se  satisfaire 
d'un  matériau  tel  que  de  la  laine  de  roche. 

Pour  les  moyens  de  sortie  du  système,  comme  il- 
35  lustré  sur  la  coupe  de  la  figure  8a,  il  est  prévu  que  le 

capot  163  porte  un  presse-étoupe  174,  duquel  sort  un 
câble  de  raccordement  1  75  par  lequel  passent  les  fils 
de  connexion  168  du  thermostat  150  et  la  prise  de 
terre  170.  Un  tel  presse-étoupe  174  est  de  type  connu 

40  et  couramment  rencontré  dans  le  commerce  :  il  per- 
met  d'écarter  tout  risque  d'arrachement  intempestif 
du  câble  de  raccordement,  ce  qui  aurait  pour  effet  de 
supprimer  ipso  facto  l'avantage  supplémentaire  ap- 
porté  par  le  dispositif  de  sécurité.  Le  câble  175  sera 

45  par  ailleurs  choisi  conforme  aux  normes  ou  régle- 
mentations  en  vigueur. 

Le  matériau  isolant  161,  162  constitue  de  préfé- 
rence  un  ensemble  de  forme  rectangulaire,  et  présen- 
te  une  épaisseur  au  moins  égale  à  20  mm  :  le  dimen- 

50  sionnement  illustré  aux  figures  7  et  8a  correspond  à 
un  panneau  rectangulaire  de  1  85  mm  x  270  mm,  avec 
une  épaisseur  de  23  mm. 

La  coupe  de  la  figure  8b  illustre  une  autre  varian- 
te  de  montage  du  thermostat  de  contrôle  150,  avec 

55  un  maintien  dudit  thermostat  assuré  par  un  ressort  : 
on  distingue  ainsi  un  ressort  176,  comprimé  entre  la 
plaquette  166  du  thermostat  et  le  bloc  intérieur  cen- 
tral  de  calorifuge  162  (le  bloc  central  pourra  dans  ce 
cas  être  réalisé  à  partir  d'un  matériau  économique, 
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pas  nécessairement  capable  d'être  comprimé,  tel  que 
de  la  laine  de  roche). 

Selon  une  autre  variante,  comme  illustré  sur  la 
coupe  de  la  figure  8c,  le  thermostat  de  contrôle  150 
peut  être  vissé  directement  sur  la  paroi  arrière  17  du 
coupe-tirage  9.  Dans  ce  cas,  les  boulons  173  insérés 
par  l'intérieur  du  coupe-tirage,  passent  par  les  perça- 
ges  167  de  la  plaquette  166  du  thermostat  de  contrôle 
1  50,  pour  déboucher  normalement  en  arrière  du  ca- 
pot  163.  On  peut  dans  ce  cas  se  contenter  d'un  bloc 
unique  de  calorifuge  161  ,  sans  nécessité  de  refermer 
l'ouverture  centrale  164  dudit  bloc.  Il  convient  cepen- 
dant  de  noter  que  ce  dernier  montage  est  dans  la  pra- 
tique  moins  favorable  que  les  montages  précédents, 
en  raison  du  jeu  de  débattement  que  peut  présenter 
le  capot  extérieur  de  revêtement. 

Dans  tous  les  cas,  il  sera  naturellement  égale- 
ment  possible  de  prévoir  un  moyen  supplémentaire 
de  protection,  pour  protéger  les  isolants  des  fils  de 
connexion  du  thermostat  de  contrôle  :  on  pourra  par 
exemple  prévoir  un  disque,  de  préférence  en  polyté- 
trafluoréthylène,  monté  sur  l'extrémité  de  contact  du 
thermostat  de  contrôle. 

D'une  façon  générale,  le  matériau  constitutif  et  le 
dimensionnement  du  moyen  d'isolation  thermique 
160  seront  choisis  de  façon  à  conférer  une  inertie 
thermique  telle,  que  la  temporisation  obtenue  en  as- 
sociation  avec  le  thermostat  150  corresponde  au 
moins  au  temps  d'attente  donné,  grâce  à  un  ralentis- 
sement  contrôlé  du  refroidissement  de  la  zone  prédé- 
terminée  de  la  paroi  du  coupe-tirage.  Il  va  de  soi  qu'il 
sera  toujours  préférable  de  s'arranger  pour  tenir  en 
température  la  plus  grande  surface  possible  pour  la 
zone  prédéterminée  de  la  paroi  du  coupe-tirage. 

La  figure  9  permet  de  mieux  comprendre  le  mode 
de  montage  du  dispositif  de  sécurité  de  débordement 
conforme  à  l'invention. 

On  distingue  sur  la  figure  9,  le  coupe-tirage  9 
avec  sa  buse  10  de  raccordement  à  la  cheminée  et 
son  ouverture  inférieure  11,  ainsi  que  sa  face  arrière 
17  contre  laquelle  peut  être  plaquée  et  fixée  l'unité 
fonctionnelle  de  sécurité  de  débordement,  constituée 
par  le  thermostat  de  contrôle  150  et  le  moyen  d'iso- 
lation  thermique  160.  On  distingue  ainsi  le  thermos- 
tat  de  contrôle  1  50,  avec  ses  fils  de  connexion  se  ter- 
minant  par  un  câble  de  raccordement  175,  qui  traver- 
se  le  disque  central  de  centrifuge  162,  et  le  capot  de 
recouvrement  163  parle  presse-étoupe  associé  174. 

On  s'est  placé  ici  dans  l'hypothèse  où  le  ther- 
mostat  de  contrôle  150  n'est  pas  maintenu  par  vissa- 
ge  direct  sur  la  paroi  arrière  17  du  coupe-tirage  9, 
étant  donné  que  son  maintien  est  assuré  par  le  moyen 
d'isolation  thermique  lui-même. 

La  mise  en  place  s'effectue  de  façon  très  simple, 
puisqu'il  suffit  de  réaliser  deux  perçages  dans  la  paroi 
arrière  17  du  coupe-tirage  9  pour  permettre  d'insérer 
par  l'arrière  les  deux  boulons  de  fixation  173.  La  dis- 
tance  d  entre  ces  perçages  est  naturellement  impo- 

sée,  et  le  calage  vertical  a  est  déterminé  cas  par  cas 
en  fonction  du  dimensionnement  considéré. 

Il  est  avantageux  que  le  thermostat  150  soit  en 
5  outre  disposé  dans  le  plan  vertical  de  symétrie  P  du 

coupe-tirage  9  passant  par  l'axe  de  la  buse  10  de  rac- 
cordement  à  la  cheminée,  et  soit  de  plus  disposé  à  un 
niveau  correspondant  à  une  zone  de  forte  sollicitation 
en  cas  de  débordement.  Dans  la  pratique,  la  cote  a 

10  sera  donnée  sur  une  notice  d'utilisation,  de  telle  façon 
que  le  thermostat  1  50  soit  en  fait  disposé  à  un  niveau 
correspondant  à  une  distance  essentiellement  cons- 
tante  du  bord  inférieur  du  coupe-tirage  9,  pour  des 
chaudières  différentes  mais  dont  le  coupe-tirage  est 

15  de  construction  similaire. 
La  mise  en  place  est  alors  très  simple  :  une  fois 

les  deux  boulons  173  mis  en  place,  il  suffit  d'amener 
l'unité  fonctionnelle  (constituée  par  le  capot  163,  le 
moyen  d'isolation  thermique  160  et  le  thermostat  de 

20  contrôle  1  50)  contre  la  paroi  arrière  1  7  du  coupe-tira- 
ge  9,  grâce  à  des  perçages  associés  et  selon  l'écar- 
tement  d  concerné  ;  il  suffit  ensuite  de  poser  deux 
rondelles  1  72',  et  les  écrous  1  72  pour  maintenir  le  tout 
en  place.  L'ensemble  ainsi  monté  correspond  alors  à 

25  l'ensemble  illustré  en  figure  10. 
Dans  la  variante  des  figures  11  et  12,  on  modifie 

simplement  le  positionnement  des  deux  perçages  à 
pratiquer  dans  la  paroi  arrière  17  du  coupe-tirage  9, 
de  telle  façon  que  les  deux  boulons  1  73  puissent  pas- 

30  ser  par  les  perçages  de  la  plaquette  166  du  contrôle 
150.  Dans  ce  cas,  étant  donné  que  le  maintien  du 
thermostat  du  contrôle  est  assuré  par  vissage  direct 
sur  la  paroi  arrière  du  coupe-tirage,  on  peut  très  bien 
n'utiliser  qu'un  seul  bloc  de  calorifuge  161,  présentant 

35  une  ouverture  ici  rectangulaire  164,  permettant  de  lo- 
ger  le  thermostat  de  contrôle  et  ses  organes  de 
connexion. 

Ainsi,  une  fois  les  deux  boulons  1  73  mis  en  place, 
il  suffit  de  disposer  le  thermostat  de  contrôle  150, 

40  puis  d'appliquer  le  calorifuge  161  et  le  capot  163,  de 
façon  à  fixer  le  tout  par  les  écrous  172.  On  distingue 
en  outre  la  fixation  de  l'organe  de  masse  170,  assu- 
rée  par  un  boulon  associé  171.  L'ensemble  ainsi  mon- 
té  correspond  à  l'ensemble  illustré  en  figure  12. 

45  II  est  aisé  de  constater  que  le  montage  du  dispo- 
sitif  de  sécurité  du  débordement  est  extrêmement 
simple,  et  tout  à  fait  à  la  portée  d'un  non  spécialiste. 
Ceci  rend  possible  une  commercialisation  en  kit  du 
système.  Les  dispositifs  antérieurs  n'étaient  par 

50  contre  jamais  commercialisés  en  kit,  et  leur  mise  en 
place  nécessitait  absolument  l'intervention  d'un  spé- 
cialiste.  Ceci  constitue  encore  un  avantage  non  négli- 
geable  de  l'invention,  venant  s'ajouter  aux  avantages 
techniques  déjà  exposés  plus  haut. 

55  II  convient  enfin  d'insister  sur  le  fait  que  la  fiabilité 
obtenue  est  extrêmement  élevée,  compte  tenu  du  fai- 
ble  risque  de  panne  (le  risque  de  défaillance  du  ther- 
mostat  de  contrôle  est  dans  la  pratique  quasiment  nul, 
étant  donné  que  les  fabricants  garantissent  couram- 
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ment  un  bon  fonctionnement  pendant  plus  de  1  00  000 
cycles),  et  que  la  structure  particulièrement  simple  du 
dispositif  de  sécurité  rend  accessible  l'avantage  de 
cette  sécurité  supplémentaire  à  un  grand  nombre 
d'utilisateurs. 

Le  dispositif  de  sécurité  de  débordement  confor- 
me  à  l'invention  présente  ainsi  un  grand  nombre 
d'avantages,  tant  sur  le  plan  technique  que  sur  le  plan 
commercial. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  sécurité  de  débordement  (100)  as- 
socié  au  coupe-tirage  (9)  d'une  chaudière  (1)  à 
brûleur  atmosphérique  (3)  comportant  un  ther- 
mostat  de  contrôle  servant  à  détecter  une  éléva- 
tion  anormale  de  température  correspondant  à 
une  anomalie  des  conditions  de  tirage,  et  permet- 
tant  dans  ce  cas  de  couper  rapidement  l'alimen- 
tation  électrique  du  brûleur,  ainsi  qu'un  moyen  de 
temporisation  autorisant  la  remise  en  route  de  la 
chaudière  après  un  temps  d'attente  donné  sui- 
vant  la  coupure  du  brûleur,  le  thermostat  (150) 
étant  disposé  contre  une  paroi  (17)  du  coupe-ti- 
rage  (9)  afin  de  détecter  réchauffement  d'une 
zone  prédéterminée  de  celle-ci  fortement  sollici- 
té  en  cas  de  débordement,  ledit  thermostat  agis- 
sant  directement  sur  l'alimentation  électrique  du 
brûleur  (3)  lorsque  cet  échauffement  atteint  un 
seuil  donné,  caractérisé  en  ce  que  la  temporisa- 
tion  est  assurée  par  un  moyen  d'isolation  thermi- 
que  (160)  entourant  le  thermostat  (150),  ledit 
moyen  d'isolation  étant  disposé  contre  ladite 
zone  prédéterminée  de  la  paroi  pour  en  ralentir  le 
refroidissement,  et  présentant  une  inertie  thermi- 
que  telle  que  la  temporisation  ainsi  obtenue 
corresponde  au  moins  au  temps  d'attente  donné. 

2.  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  thermostat  (1  50)  est  un 
thermostat  de  contact  à  large  fourchette  de  fonc- 
tionnement,  ladite  fourchette  étant  adaptée  à 
l'inertie  thermique  du  moyen  d'isolation  thermi- 
que  (160). 

3.  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  thermostat  (1  50)  est  de 
préférence  choisi  ouvrant  à  environ  60°C  et  refer- 
mant  à  environ  35°C. 

4.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  associé  à  un  coupe-tirage  prévu  en 
arrière  de  la  chaudière,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  thermostat  (150)  est  disposé  contre  la  paroi 
arrière  (17)  du  coupe-tirage  (9). 

5.  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  4,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  le  thermostat  (150)  est 
maintenu  en  appui  contre  la  paroi  arrière  (17)  du 
coupe-tirage  (9),  du  côté  extérieur  de  celle-ci. 

5 
6.  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  4  ou 

5,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  d'isolation 
thermique  (160)  estdisposé  à  l'extérieur  de  la  pa- 
roi  arrière  (1  7)  du  coupe-tirage  (9),  afin  de  ne  pas 

10  perturber  l'écoulement  dans  ledit  coupe-tirage. 

7.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  4  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen 
d'isolation  thermique  (160)  assure  en  outre  le 

15  maintien  en  place  du  thermostat  (150). 

8.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen 
d'isolation  thermique  (160)  est  constitué  par  un 

20  matériau  isolant  (161,  162)  entouré  par  un  capot 
(163)  fixé  contre  la  paroi  arrière  (1  7)  du  coupe-ti- 
rage  (9). 

9.  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  8,  ca- 
25  ractérisé  par  le  fait  que  le  matériau  isolant  (161, 

162)  se  compose  d'un  bloc  de  calorifuge  (161) 
présentant  une  ouverture  centrale  (164)  pour  lo- 
ger  le  thermostat  (150),  avec  éventuellement  un 
deuxième  bloc  de  calorifuge  (162)  obturant  ladite 

30  ouverture  centrale  en  arrière  dudit  thermostat. 

10.  Dispositif  de  sécurité  selon  les  revendications  7 
et  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  deuxième  bloc 
de  calorifuge  (162)  est  comprimé  en  épaisseur, 

35  de  façon  à  présenter  un  effet  ressort  permettant 
d'assurer  le  maintien  du  thermostat  (150). 

11.  Dispositif  de  sécurité  selon  les  revendications  7 
et  9,  caractérisé  par  le  fait  qu'un  ressort  (1  76)  est 

40  disposé  entre  le  thermostat  (150)  et  le  deuxième 
bloc  de  calorifuge  (162),  afin  d'assurer  le  main- 
tien  dudit  thermostat. 

12.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
45  tions  9  à  1  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  le  premier 

bloc  de  calorifuge  (161)  est  en  laine  de  roche,  tan- 
dis  que  le  deuxième  bloc  de  calorifuge  (162)  est 
en  laine  de  verre. 

50  13.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  8  à  12,  caractérisé  par  le  fait  que  le  capot 
(163)  porte  un  presse-étoupe  (174),  duquel  sort 
un  câble  de  raccordement  (175)  par  lequel  pas- 
sent  les  fils  de  connexion  (168)  du  thermostat 

55  (1  50)  et  une  prise  de  terre  (1  70). 

14.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  8  à  1  3,  caractérisé  par  le  fait  que  le  matériau 
isolant  (161,  162)  est  de  forme  rectangulaire,  et 

9 
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présente  une  épaisseur  au  moins  égale  à  20  mm. 

15.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  14,  caractérisé  par  le  fait  que  le  thermos- 
tat  (150)  est  disposé  dans  le  plan  vertical  de  sy- 
métrie  (P)  du  coupe-tirage  (9)  passant  par  l'axe 
de  la  buse  (10)  de  raccordement  à  la  cheminée. 

16.  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  15, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  thermostat  (1  50)  est 
disposé  à  un  niveau  correspondant  à  une  distan- 
ce  essentiellement  constante  du  bord  inférieur  du 
coupe-tirage  (9),  pour  des  chaudières  différentes 
mais  dont  le  coupe-tirage  est  de  construction  si- 
milaire. 

17.  Dispositif  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  16,  caractérisé  par  le  fait  que  le  thermos- 
tat  (1  50)  est  du  type  normalement  fermé. 

60°C  and  close  again  at  approximately  35°C. 

4.  Safety  device  accord  ing  to  one  of  Claims  1  to  3, 
5  associated  with  a  draught-diverter  provided  at 

the  rear  of  the  boiler,  characterised  by  the  fact 
that  the  thermostat  (1  50)  is  disposed  against  the 
rearwall  (17)  of  the  draught-diverter  (9). 

10  5.  Safety  device  according  to  Claim  4,  character- 
ised  by  the  fact  that  the  thermostat  (150)  is  held 
in  abutment  against  the  rear  wall  (17)  of  the 
draught-diverter  (9),  on  the  external  side  of  the 
latter. 

15 
6.  Safety  device  according  to  Claim  4  or  5,  charac- 

terised  by  the  fact  that  the  thermal  insulation 
means  (160)  is  disposed  on  the  outside  of  the 
rearwall  (17)  of  the  draught-diverter  (9),  in  order 

20  not  to  disturb  the  flow  in  the  said  draught- 
diverter. 

Claims 

1.  Combustion  product  discharge  safety-device 
(100)  associated  with  the  draught-diverter  (9)  of 
a  boiler  (1)  with  an  atmospheric  burner(3)  includ- 
ing  a  control  thermostat  serving  to  detect  any  ab- 
normal  rise  in  température  relating  to  an  abnor- 
mality  in  the  draught  conditions  and  making  it 
possible  in  such  case  to  eut  off  the  electrical  pow- 
er  supply  to  the  burner  rapidly,  and  a  time  delay 
device  allowing  the  boiler  to  be  restarted  after  a 
given  waiting  timefollowing  the  boiler  shut-down, 
the  thermostat  (150)  being  disposed  against  a 
wall  (1  7)  of  the  draught-diverter  (9)  in  order  to  de- 
tect  the  overheating  of  a  predetermined  zone  in 
the  latter  which  is  highly  stressed  in  the  event  of 
spillage,  the  said  thermostat  acting  directly  on 
the  electrical  power  supply  tothe  burner(3)  when 
such  overheating  reaches  a  given  threshold, 
characterised  in  that  the  time  delay  is  provided  by 
a  thermal  insulation  means  (160)  surrounding 
the  thermostat  (150),  the  said  insulation  means 
being  disposed  against  the  said  predetermined 
zone  of  the  wall  in  order  to  slow  down  the  recool- 
ing  thereof  and  having  a  thermal  inertia  such  that 
the  time  delay  thus  obtained  corresponds  at  least 
to  the  given  waiting  time. 

2.  Safety  device  according  to  Claim  1,  character- 
ised  by  the  fact  that  the  thermostat  (150)  is  a 
contact  thermostat  with  a  wide  operating  range, 
the  said  range  being  suited  to  the  thermal  inertia 
of  the  thermal  insulation  means  (160). 

3.  Safety  device  according  to  Claim  2,  character- 
ised  by  the  fact  that  the  thermostat  (150)  is  pre- 
ferably  chosen  so  as  to  open  at  approximately 

7.  Safety  device  according  to  Claims  4  to  6,  charac- 
terised  by  the  fact  that  the  thermal  insulation 

25  means  (160)  also  holds  the  thermostat  (150)  in 
position. 

8.  Safety  device  according  to  one  of  Claims  1  to  7, 
characterised  by  the  fact  that  the  thermal  insula- 

30  tion  means  (160)  consists  of  an  insulating  mate- 
rial  (161,  162)  surrounded  byacover(163)fixed 
against  the  rearwall  (17)  of  the  draught-diverter 
(9). 

35  9.  Safety  device  according  to  Claim  8,  character- 
ised  by  the  fact  that  the  insulating  material  (161, 
162)  consists  of  a  block  of  heat  insulation  (161) 
having  a  central  opening  (164)  for  housing  the 
thermostat  (150),  optionally  with  a  second  block 

40  of  heat  insulation  (162)  closing  off  the  said  cen- 
tral  opening  behind  the  said  thermostat. 

10.  Safety  device  according  to  Claims  7  and  9,  char- 
acterised  by  the  fact  that  the  second  block  of  heat 

45  insulation  (162)  is  compressed  in  thickness,  so 
as  to  have  a  spring  effect  enabling  the  thermo- 
stat  (150)  to  be  held. 

11.  Safety  device  according  to  Claims  7  and  9,  char- 
50  acterised  by  the  fact  that  a  spring  (176)  is  dis- 

posed  between  the  thermostat  (150)  and  the 
second  block  of  heat  insulation  (162),  in  order  to 
hold  the  said  thermostat. 

55  12.  Safety  device  according  to  one  of  Claims  9  to  11, 
characterised  by  the  fact  that  the  first  block  of 
heat  insulation  (161)  is  made  from  rock  wool, 
whilstthe  second  block  of  heat  insulation  (162)  is 
made  from  glass  wool. 

35 
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13.  Safety  device  according  to  one  of  Claims  8  to  12, 
characterised  by  the  fact  that  the  cover  (163)  car- 
ries  a  stuffing  box  (174),  from  which  émerges  a 
Connecting  cable  (175)  through  which  the  con-  5 
necting  wires  (168)  for  the  thermostat  (150)  and 
an  earth  connection  (170)  pass. 

14.  Safety  device  according  toone  of  Claims  8  to  13, 
characterised  by  the  fact  that  the  insulating  ma- 
terial  (161,  162)  is  rectangular  in  shape  and  has 
a  thickness  of  at  least  20  mm. 

Abgasausttrits  stark  beansprucht  wird,  zu  detek- 
tieren,  und  dieser  Thermostat  direkt  auf  die  elek- 
trische  Versorgung  des  Brenners  (3)  wirkt,  wenn 
dièse  Erwàrmung  eine  vorgegebene  Schwelle 
erreicht,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Zeit- 
verzôgerung  durch  ein  thermisches  Isolations- 
mittel  (160)  gewàhrleistet  ist,  welches  den  Ther- 
mostat  (150)  umgibt,  wobei  dièses  Isolationsmit- 
tel  an  dem  vorbestimmten  Bereich  der  Seiten- 

wand  angeordnet  ist,  um  dessen  Abkùhlung  zu  ver- 
langsamen,  und  einen  derartigen  Wàrmeleitwider- 
stand  aufweist,  dali  die  so  erhaltene  Zeitverzô- 

5  gerung  mindestens  der  vorgegebenen  Wartezeit 
entspricht. 

2.  Uberwachungseinrichtung  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  der  Thermostat 

10  (150)  ein  Kontaktthermostat  mit  einer  weiten  Be- 
triebsspanne  ist,  wobei  dièse  Spanne  an  den 
Wàrmeleitwiderstand  des  thermischen  Isolati- 
onsmittels  (160)  angepalit  ist. 

15  3.  Uberwachungseinrichtung  nach  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  Thermostat 
(1  50)  vorzugsweise  so  gewàhlt  ist,  dali  er  bei  un- 
gefàhr  60°  C  ôffnet  und  bei  ungefàhr  35°  C  wieder 
schlielit. 

20 
4.  Uberwachungseinrichtung  nach  einem  der  An- 

sprùche  1  bis  3,  die  einen  Strômungssicherung 
zugeordnet  ist,  der  hinterdem  Heizkessel  vorge- 
sehen  ist,  dadurch  gekennzeichnet  ist,  dali  der 

25  Thermostat  (150)  an  der  Rùckwand  (17)  einer 
Strômungssicherung  (9)  angeordnet  ist. 

5.  Uberwachungseinrichtung  nach  Anspruch  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  Thermostat 

30  (1  50)  abgestùtzt  an  der  Rùckwand  (1  7)  der  Strô- 
mungssicherung  (9)  auf  dessen  Aulienseite  ge- 
halten  ist. 

6.  Uberwachungseinrichtung  nach  Anspruch  4  oder 
35  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  thermi- 

sche  Isolationsmittel  (160)  auf  der  Aulienseite 
der  Rùckwand  (17)  den  Strômungssicherung  (9) 
angeordnet  ist,  um  den  Fluli  in  der  Strômungssi- 
cherung  nicht  zu  stôren. 

40 
7.  Uberwarchungseinrichtung  nach  einem  der  An- 

sprùche  4  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
das  thermische  Isolationsmittel  (160)  aulierdem 
das  Halten  des  Thermostats  (150)  an  seinem 

45  Platz  gewàhrleistet. 

8.  Uberwachungseinrichtung  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dass 
das  thermische  Isolationsmittel  (160)  aus  einem 

50  Isoliermaterial  (161,162)  besteht,  das  von  einer 
Abdeckung  (163)  umgeben  ist,  die  an  der  Rùck- 
wand  (17)  der  Strômungssicherung  (9)  befestigt 
ist. 

55  9.  Uberwachungseinrichtung  nach  Anspruch  8,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  das  Isoliermaterial 
(161,162)  sich  aus  einem  Block  aus  einem 
Wàrmedàmmaterial  (161),  der  eine  zentrale  Ôff- 
nung  (164)  zum  Aufnehmen  des  Thermostats 

1  5.  Safety  device  according  to  one  of  Claims  1  to  14, 
characterised  by  the  fact  that  the  thermostat  15 
(150)  is  disposed  in  the  vertical  symmetry  plane 
(P)  of  the  draught-diverter  (9)  passing  through 
the  axis  of  the  duct  (10)  Connecting  to  the  flue. 

16.  Safety  device  according  to  Claim  15,  character-  20 
ised  by  the  fact  that  the  thermostat  (150)  is  dis- 
posed  at  a  level  corresponding  to  an  essentially 
constant  distance  from  the  bottom  edge  of  the 
draught-diverter  (9),  for  boilers  which  are  différ- 
ent  but  on  which  the  draught-diverters  are  of  sim-  25 
ilar  designs. 

17.  Safety  device  according  to  one  of  Claims  1  to16, 
characterised  by  the  fact  that  the  thermostat 
(150)  is  of  the  normally  closed  type.  30 

Patentansprùche 

1.  Abgasùberwachungseinrichtung  (100),  die  der  35 
Strômungssicherung  (9)  eines  Heizkessels  (1) 
mit  einem  atmosphàrischen  Brenner  (3)  zugeord- 
net  ist  und  die  einen  Kontrollthermostat,  der  zum 
Detektieren  einer  unnormalen  Erhôhung  der 
Temperatur  dient,  die  einer  Anomalie  der  Zugbe-  40 
dingungen  entspricht,  und  der  es  in  diesem  Fall 
gestattet,  schnell  die  elektrische  Versorgung  des 
Brenners  abzuschalten,  sowie  ein  Verzôge- 
rungsmittel,  welches  das  Wiederaufnehmen  des 
Betriebs  des  Kessels  nach  einer  vorgegebenen  45 
Wartezeit  nach  dem  Abschalten  des  Brenners 
gestattet,  umfalit,  wobei  der  Thermostat  (1  50)  an 
einer  Seitenwand  (17)  der  Strômungssicherung 
(9)  angeordnet  ist,  um  das  Erwàrmen  eines  vor- 
bestimmten  Bereichs  derselben,  der  im  Fall  des  50 
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(150)  aufweist,  und  gegebenenfalls  einem  zwei- 
ten  Block  aus  einem  Wàrmedàmmaterial  (162) 
zusammensetzt,  der  dièse  zentrale  Ôffnung  hin- 
ter  dem  Thermostat  abdichtet.  5 

10.  Uberwachungseinrichtung  nach  den  Ansprùchen 
7  und  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  derzwei- 
te  Block  aus  Wàrmedàmmaterial  (162)  in  der 
Dicke  komprimiert  ist,  so  dali  er  eine  Federkraft  10 
ausùbt,  die  das  Sichern  der  Position  des  Thermo- 
stats  (150)  gestattet. 

11.  Uberwachungseinrichtung  nach  den  Ansprùchen 
7  und  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  eine  Fe-  15 
der  (176)  zwischen  dem  Thermostat  (150)  und 
dem  zweiten  Block  aus  Wàrmedàmmaterial  (162) 
angeordnet  ist,  um  das  Halten  des  Thermostats 
zu  gewàhrleisten. 

20 
12.  Uberwachungseinrichtung  nach  einem  der  An- 

sprùche  9  bis  11,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  erste  Block  aus  Wàrmedàmmaterial  (161) 
aus  Gesteinsfasern  besteht,  wàhrend  der  zweite 
Block  aus  Wàrmedàmmaterial  (162)  aus  Glas-  25 
wolle  besteht. 

13.  Uberwachungseinrichtung  nach  einem  der  An- 
sprùche  8  bis  12,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Abdeckung  Anschlulikabel  (175)  herausfùhrt,  30 
durch  das  die  Verbindungsdràhte  (1  68)  des  Ther- 
mostats  (150)  und  ein  Masseanschluli  (170)  lau- 
fen. 

14.  Uberwachungseinrichtung  nach  einem  der  An-  35 
sprùche  8  bis  13,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
das  isolierende  Material  (161  ,162)  eine  rechtecki- 
ge  Form  besitzt  und  eine  Dicke  von  mindestens 
20  mm  aufweist. 

40 
15.  Uberwachungseinrichtung  nach  einem  der  An- 

sprùche  1  bis  14,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Thermostat  (150)  in  der  vertikalen  Symme- 
trieebene  (P)  der  Strômungssicherung  (9)  liegt, 
die  durch  die  Achse  der  Verbindungsdùse  (10)  45 
zum  Abzug  geht. 

16.  Uberwachungseinrichtung  nach  Anspruch  15, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Thermostat 
(150)  auf  einem  Niveau  angeordnet  ist,  das  ei-  50 
nem  im  wesentlichen  konstanten  Abstand  von  der 
Unterkante  der  Strômungssicherung  (9)  fùr  ver- 
schiedene  Heizkessel,  deren  Zugbegrenzeraber 
von  àhnlicher  Konstruktion  sind,  entspricht. 

55 
17.  Uberwachungseinrichtung  nach  einem  der  An- 

sprùche  1  bis  16,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Thermostat  (150)  von  der  Art  ist,  die  im  Nor- 
malfall  geschlossen  ist. 
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